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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 16 janvier 2024 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Jean Michel Garcia - Geoffrey Lemoine - Gilbert Malzieu – Dominique 
Marcos – Ludovic Margouet - Pierre Pesce - José Plaza 
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz - Gabriel Jost 
Absents excusés : MM. Jean Loup Prin - Guy Rey 
 
Le procès-verbal de la réunion du 9 janvier 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U12 
POULES U12 PHASE 3 

Le retard de la diffusion est dû aux appels des décisions par les clubs de la commission de la pratique sportive 
section Football Animation.  
 
Ci-dessous les poules U12 : 

TERRITOIRE U12 
US MAUGUIO CARNON 1 

ENT ST CLEMENT MONTFERRIER 1 
GC LUNEL 1 
AS LATTES 1 

FC THONGUE LIBRON 1 
 
Pour réaliser les poules définitives U12 du niveau 1 nous avons dû avoir recourt à l’article 19 du règlement. 
Pour respecter le règlement, dans un premier temps nous avons fait des équipes de D2 phase 2, classées jusqu’à 
la troisième place de chaque poule. Des équipes (clubs) ont refusé cette accession, de ce fait, les meilleurs 
équipes 2 des clubs ont été repêchées pour compléter les poules de D1. 
 

POULE U12 D1 
 

Poule 1  Poule 2  Poule 3 
AS ATLAS PAILLADE 1  LA CLERMONTAISE 2  LESPIGNAN VENDRES 2 

US MAUGUIO CARNON 2  3MTKD 1  RCO AGATHOIS 1 
MONTPELLIER ACADEMY 1  ETS CAZOULS MAR MAU 1  MEZE STADE FC 1 

AVS GIGNACOIS 1  AS BEZIERS 2  SC SETE 1 
FC MAURIN 1  CASTELNAU CRES FC 1  FC PETIT BARD 1 

AS FABREGUES 1  AURORE ST GILLOISE 1  MTP ATHLETIC SPORT 1 
MEZE STADE FC 2  AVS FRONTIGNAN 1  RC ST JEAN VEDAS 2 

AS MIREVAL 1  RCO AGATHOIS 2  MHSC 2 
ENT ST CLEMENT MONTFERRIER 2  ENTS PEROLS 1  ARCEAUX MTP 1 

GC LUNEL 2  MHSC 1  JACOU CLAPIERS FA 1 
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POULE U12 D2 
 

POULE D2 
POULE 1  POULE 2  POULE 3 

CASTELNAU LE CRES 2  FO SUD HERAULT 1  JACOU CLAPIERS FA 2 
RSO COURNONTERRAL 1  MEZE STADE FC 3  US ST MARTIN DE LONDRES 1 

FC SUSSARGUES 1  ST MONTBLANC 1  RC ST JEAN VEDAS 1 
ASPTT LUNEL 1  FC SAUVIAN 1  US VILLENEUVE 1 

AS CELLENEUVE 1  AS MEDITERRANEE 34 1  ARS JUVIGNAC 
MHSC F  AS BEZIERS 1  AS ST MATHIEU TREVIERS 1 

RC ST GEORGES D'ORQUES 1  USO FLORENSAC PINET 1  AV CASTRIES 1 
ASPTT MONTPELLIER 1  LA CLERMONTAISE 1  FC PRADEEN 1 

AVS GIGNACOIS 2  AVS FRONTIGNAN 2  RC ST GEORGES 2 
ST GELY DU FESC 2  US MONTAGNAC 1  AS MONTARNAUD 1 

 
POULE U12 D3 

 
Poule U12 D3 

Poule 1  Poule 2  Poule 3  Poule 4 
POINTE COURTE SETE 1  PI VENDARGUES  ENT CORNEILHAN LIGNAN 1  AS CANET 1 

AS PIGNAN 1  GS ST AUNES 1  AS PUISSALICON MAGALAS 1  RC NEFFIES ROUJAN 2 
O. LAPEYRADE FC 1  CE PALAVAS 1  ST MONTBLANC 2  ETS NEZIGNAN 2 

BOUZIGUES LOUPIAN 1  JACOU CLAPIERS FA 4  ETS CAZOULS MAR MAU 2  SC SETE 2 
RCO AGATHOIS 3  ASC PAILLADE MERCURE 1  RC NEFFIES ROUJAN 1  FC VILLENEUVE LES BEZIERS 1 
ST BALARUCOIS 1  AS LATTES 2  ETS NEZIGNAN 1  US BEZIERS 1 

AS CANET 2  US MAUGUIO CARNON 3  PHOENIX FS1  FC LESPIGNAN VENDRES 1 
FC DOMITIA 1     OJ BEZIERS 1  POINTE COURTE SETE 2 

      AS MEDITERRANEE 34 2    
      FC BOUJAN 1    
           

Poule 5  Poule 6      
US. BASSES CEVENNES 1  FC PETIT BARD 2      

RC LEMASSON MTP 1  ARCEAUX MTP 2      
ASC ST JUST 1  RC VEDASIEN 3       

AS ST MARTIN MTP 1  US GRABELS 1      
FC PAS DU LOUP 1  ST. LUNARET NORD 1     

JACOU CLAPIERS FA 3  AS FABREGUES 2      
US LUNEL 1  3 MTKD 2      

ETS MUDAISON 1         
 
Des modifications ont encore été apportées ce jour afin de respecter le plus possible les volontés des clubs. 
Nous avons un nombre d’équipes disparate dans les poules. Cela est dû aux modifications des clubs une fois le 
calendrier diffusé.  

FESTIVAL FOOT  
Des plateaux n’ont pas pu avoir lieu car des communes ont prit des arrêtés municipaux d’interdiction de stade. 
Ces plateaux doivent être joués au plus tard le samedi 10 février 2024 inclus. Ils peuvent se jouer aussi un 
mercredi après-midi en accord avec les autres clubs du plateau. 
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PLATEAU N° 11 
Lieu : stade sesquiers 1 
Horaire : samedi 10 février 2024 à 14h30 

MEZE STADE FC 1 SC SETE 2 
POINTE COURTE SETE 2 US MONTAGNAC 1 

 
PLATEAU N° 25 

Lieu : stade rené bourcquard 
Horaire: samedi 10 février 2024 - ATTENTE ACCORD 

ETS NEZIGNAN 1 MÈZE FC 2 

ETS CAZOULS MAR MAU 2 RCO AGATHOIS 3 
 
Le 2° tour du festival et le 1°tour du challenge auront lieu le samedi 02 mars 2024. Le tirage au sort du 2°tour 
du festival se déroulera au District la semaine 6. La date exacte sera fixée ultérieurement. 
L’épreuve technique sera conduite en relais chronométré avec frappe sur la Bâche de tir. 

SECTION U13 
FESTIVAL FOOT  

Des plateaux n’ont pas pu avoir lieu car des communes ont prit des arrêtés municipaux d’interdiction de stade. 
Ces plateaux doivent être joués au plus tard le samedi 10 février 2024 inclus. Ils peuvent se jouer aussi un 
mercredi après-midi en accord avec les autres clubs du plateau. 
 

PLATEAU N° 16 
Lieu : stade sesquiers 2 
Horaire: samedi 10 février 2024 à 14h30 

MEZE STADE FC 1 ST BALARUCOIS 1 
AS CANET  1 AS FABREGUES 3 

 
PLATEAU N° 26 

Lieu : stade rené bourcquard 
Horaire: samedi 10 février 2024 à 14h30 

USO FLORENSAC PINET 1 RCO AGDE 2 

AS MEDITERRANEE 34 1 ETS NEZIGNAN 1 
 
Le 2° tour du festival et le 1°tour du challenge auront lieu le samedi 02 mars 2024. Le tirage au sort du 2°tour 
du festival se déroulera au District la semaine 6. La date exacte sera fixée ultérieurement. 
L’épreuve technique sera conduite en relais chronométré avec frappe sur la Bâche de tir. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
US BEZIERS 1 
Festival foot U12 plateau 4 
 
CASTELNAU CRES FC 1 
Festival foot U12 plateau 16 
 
ST LUNARET NORD 2 
Festival foot U13 plateau 9 
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Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 23 janvier 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 22 janvier 2024. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc, Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Jean Michel Garcia 


